
Accès au colloque
Le colloque se déroule au Logis du Roy dans le
centre-ville d’Amiens, square Jules Bocquet, en face
du palais de justice.
De la gare on y accède en remontant la rue de Noyon
puis une partie de la rue desTrois cailloux (au n° 21,
prendre à droite le passage menant au Logis du Roy).
En face du Logis, sous le square, se trouve le parking
« Les trois cailloux »

C O L L O Q U E

Colloque ouvert au public proposé par le Centre amiénois de
recherche en éducation et en formation (CAREF, EA 4697)Inscriptions obligatoires au colloque et aux repas (éventuellement) :

ophelie.vicart@u-picardie.fr
Pour les demandes de renseignements sur le colloque :
alain.maillard@u-picardie ou jean.luc.guichet@u-picardie.fr

Entrée gratuite
repas du midi : 10 € ;

repas du jeudi soir : 20 €

L’entrée est libre, l’inscription préalable étant obligatoire.

Comité d’organisation : Ismaïl Ferhat, Jean-Luc Guichet,Alain Maillard, Bruno Poucet
Secrétariat : OphélieVicart

Les utopie
s éducativ

es

jeudi 9 et
vendredi 10 mars

2017
Logis du Roy

Le
su
to
pi
es
éd
uc
at
iv
es

Le
su
to
pi
es
éd
uc
at
iv
es

Le
s u
top
ies
éd
uc
ati
ve
s

Les utopies éducatives

Université de Picardie
Jules-Verne,

Passage du Logis / 9, square
Bocquet 80000 Amiens



Vendredi 10 mars 2017

Matinée : Les expérimentations utopiques en éducation
Présidence : Sophie PELISSIER (ESPE d’Amiens, UPJV)
9 h 15 - 9 h 45 :Antoine SAVOYE (université de Paris 8),

Aller au peuple : la Fondation universitaire de Belleville (1899)
9 h 45 - 10 h 15 : Laurent GUTIERREZ (université de Rouen),

Éducation nouvelle et utopie
10 h 15 - 10 h 45 : discussion

10 h 45 - 11 h : pause
11 h - 11 h 30 : Henri PEYRONIE (université de Caen),

Le mouvement Freinet. Quelle utopie ?
11 h 30 - 12 h :Marie-LaureVIAUD (université d’Artois),

Écoles et pédagogies « différentes »
12 h - 12 h 30 : discussion

12 h 30 - 13 h 45 : repas sur place

Après-midi : L’utopie à notre porte ?
Présidence : Ismaïl FERHAT (ESPE d’Amiens, UPJV)
13 h 45 - 14 h 15 : Jean-Gabriel GANASCIA (université Pierre et Marie Curie),

Utopies du savoir réticulaire
14 h 15 - 14 h 45 :Mickaël LE MENTEC (UPJV),

L’éducation par le numérique : la fin de l’école ?
14 h 45 - 15 h 15 : discussion

15 h 15 - 15 h 30 : pause
15 h 30 - 16 h :Alain MAILLARD (UPJV),

Slow education, Slow science : utopie éducative et écologie temporelle
16 h - 16 h 30 : Nicolas BRUSADELLI (UPJV),

Un vent critique et utopique dans un courant actuel de l’éducation populaire :
les conférences gesticulées de Franck Lepage

16 h - 16 h 30 : discussion
16 h 30 - 17 h : Conclusion (Jean-Luc GUICHET et Alain MAILLARD)

Programme

Jeudi 9 mars 2017

9 h - 9 h 30 :Accueil
9 h 30 : Discours de bienvenue de la présidence de l’UPJV (ou de son représentant) et de
Bruno POUCET, directeur du CAREF
9 h 45 - 10 h : Jean-Luc GUICHET et Alain MAILLARD : introduction générale

Matinée : L’utopie en éducation
Présidence : Bruno POUCET (UPJV-CAREF)
10 h - 10 h 30 : Anne-Marie DROUIN-HANS (université de Bourgogne),

L’utopie, une ruse de la raison pour penser l’éducation ?
10 h 30 - 11 h : Ludovic GAUSSOT (université de Poitiers),

Quand l’utopie nourrit les sciences de l’éducation.
Le cas du féminisme en sociologie de l’éducation

11 h - 11 h 15 : pause
11 h 15 - 11 h 45 : Jean-Luc GUICHET (ESPE de Beauvais, UPJV),

Rousseau, éducateur utopiste ?
11 h 45 - 12 h 15 : discussion

12 h 15 - 13 h 45 : repas sur place

Après-midi : Les modèles théoriques
Présidence : Roselyne LE BOURGEOIS (ESPE de Beauvais, UPJV)
13 h 45 - 14 h 15 : Charles COUTEL (université d’Artois, IEFR),

Condorcet et l'instruction publique comme utopie accomplie
14 h 15 - 14 h 45 :Annie PETIT (université Paul-Valéry de Montpellier),

L’utopie comme hypothèse pour les projets positivistes d’éducation
14 h 45 - 15 h 15 : discussion

15 h 15 - 15 h 30 : pause
15 h 30 - 16 h : Nathalie BRÉMAND (université de Poitiers),

« L’enfance industrieuse : théorie et pratique d'un idéal socialiste du XIXe siècle »
16 h - 16 h 30 : Stéphanie ROZA (CNRS-IRCL,Montpellier),

L’utopie éducative de Gramsci dans le 12e cahier de prison
16 h 30 - 17 h : discussion


